
Service d’Aide Sociale
aux Justiciables

de l’Arrondissement Judiciaire
de Liège II

aide
aux victimes

et à leur(s) proche(s)

Adresse
Rue Saint Lambert, 84

4040 Herstal

Téléphone
04/264.91.82
04/248.48.10

Fax
04/248.48.12

E-mail
asj.liege2@aigs.be
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Accès

BUS TEC :
Utilisez les lignes 5 et 6 au départ de la 
Place Saint Lambert - Arrêt Marexhe

TRAIN :
À 5 minutes à pieds de la gare d’Herstal



 Lieu de rencontre entre un enfant et 
son parent lorsque le droit aux relations 
personnelles est interrompu, inexistant 
ou difficile

 Accueil, accompagnement et suivi des 
familles dans ses reprises de contact

UNE AIDE AU LIEN

 Accueil en toute confidentialité

 Soutien et écoute

 Aide psychologique adaptée selon les 
circonstances de l’infraction

UN SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE

 Informations sur le dépôt de plainte, 
explications des procédures judiciaires, 
facilitation des contacts avec la justice

 Accompagnement et orientation des 
demandes sociales et administratives
en lien avec les faits

 Introduction d’une demande 
d’indemnisation financière suite au
préjudice subi

UNE AIDE SOCIALE ET JURIDIQUE

Notre service propose 
notamment :

D’assistants sociaux, de psychologues,
et de criminologues

Les membres de l’équipe sont certifiés en 
victimologie clinique

Notre équipe se 
compose…

 Par téléphone, courrier ou e-mail
 Secrétariat accessible du lundi au vendredi,

de 8h30 à 16h30
 Entretien individuel uniquement sur 

rendez-vous

 Consultations gratuites

Comment nous 
contacter ?

Dois-je aller déposer plainte ?

Que se passe-t-il après un dépôt de plainte ?

Dois-je consulter un avocat ?

Puis-je obtenir une indemnisation ?

Quels sont mes droits et mes possibilités 
d’action ?

Les questions se 
bousculent…

Vous ou un de vos proches avez été victime 
d’une agression, d’un viol, de violence 
physique ou morale, d’un cambriolage, ou 
de tout autre fait qualifié d’infraction…?

Pour qui ?


